
■uropaisches  Patentamt 

•uropean  Patent  Office 

)ffice  européen  des  brevets 

jj)  Numéro  de  publication: 3  3 7 6   8 6 1  

5)  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

£)  Numero  de  depot:  89420492.4  ©  Int.  CI.5:  E01F  13/00,  D03D  1 5 / 0 0  

§)  Date  de  depot:  14.12.89 

g)  Priorite:  27.12.88  FR  8817574  ©  Demandeur:  SOCIETE  T2S  S.A. 
Zone  Industrielle  du  Boiron 

«)  Date  de  publication  de  la  demande:  F-42290  Sorbiers(FR) 
04.07.90  Bulletin  90/27 

©  Inventeur:  Bonnevialle,  Pierre 
g)  Etats  contractants  designes:  21  Rue  Victor  Hugo 

BE  CH  DE  GB  IT  LI  NL  F-42400  Saint  Chamond(FR) 

©  Mandataire:  Dupuis,  Francois 
Cabinet  Charras,  3  Place  de  I'Hotel-de-Ville, 
BP  203 
F-42005  St.  Etienne  Cedex  1(FR) 

©  Barrière  de  signalisation  et  de  balisage. 

©  Cette  Barrière  est  remarquable  en  ce  qu'elle 
comprend  une  pluralité  de  bandes  (2)  tissées  dispo- 
sées  parallèlement  avec  un  effet  de  maillage  de  fils 
de  chaîne  (2.1)  et  de  trame  (2.2)  constituant  une  ou 
des  nappes  de  bandes,  de  différentes  couleurs  alter- 
nées,  assurant  un  contraste  visuel  marqué,  mainte- 
nues  entre  elles  à  intervalles  par  des  groupes  d'un 
ou  plusieurs  cordons  (3)  ou  fils  disposés  dans  des 
plans  divers  en  définissant  entre  deux  bandes  adja- 
cente  et  deux  groupes  de  fils  de  liaison  adjacents 
des  zones  ajourées. 
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Barrière  de  signalisation  et  de  balisage. 

L'invention  concerne  une  barrière  de  signalisa- 
tion  et  de  balisage. 

L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  du 
balisage  et  de  la  signalisation. 

On  connaît  déjà  de  nombreux  produits,  maté- 
riels  de  balisage  et  signalisation  tels  que  bornes, 
rubans,  barrières  et  similaires. 

Le  but  recherché  selon  l'invention  était  d'amé- 
liorer  la  visualisation  d'un  certain  type  de  matériel 
et  en  particulier  les  barrières. 

Pour  cela  et  selon  une  première  caractéristique 
de  l'invention,  la  barrière  réalisée  avec  une  contex- 
ture  tissée  à  partir  de  fils  en  matière  plastique, 
synthétiques  et  similaires,  est  remarquable  en  ce 
qu'elle  comprend  une  pluralité  de  bandes  tissées 
disposées  parallèlement  avec  un  effet  de  maillage 
de  fils  de  chaîne  et  de  trame  constituant  une  ou 
des  nappes  de  bandes  de  différentes  couleurs  al- 
ternées  assurant  un  contraste  visuel  marqué,  main- 
tenues  entre  elles  à  intervalles  par  des  groupes 
d'un  ou  de  plusieurs  cordons  ou  fils  disposés  dans 
des  plans  divers  en  définissant  entre  deux  bandes 
adjacentes  et  deux  groupes  de  fils  de  liaison  des 
zones  ajourées. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  barrière  se- 
lon  l'invention  dans  une  mise  en  oeuvre  particulière 
comprend  une  pluralité  de  bandes  tissées  parallè- 
les  et  horizontales  constituant  une  ou  des  nappes 
de  bandes  de  différentes  couleurs  alternées  en 
disposition  de  chaîne,  maintenues  entre  elles  à 
intervalles  par  des  groupes  d'un  ou  plusieurs  cor- 
dons  ou  fils  disposés  dans  un  plan  perpendiculaire 
constituant  une  nappe  de  fils  de  trame  en  définis- 
sant  entre  deux  bandes  adjacentes  et  deux  grou- 
pes  de  fils  de  liaison  des  zones  ajourées  sensible- 
ment  rectangulaire. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  pluralité  de 
bandes  tissées  parallèles  est  disposée  dans  un 
plan  vertical  et  le  ou  les  cordons  et  fils  de  liaison 
dans  un  plan  horizontal. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  pluralité  de 
bandes  tissées  parallèles  est  disposée  dans  un 
plan  en  diagonal  et  le  ou  les  cordons  et  fils  de 
liaison  dans  un  autre  plan  en  diagonal. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  barrière  est 
remarquable  en  ce  qu'au  moins  une  des  bandes 
tissées  horizontales  et/ou  verticales  constitue  un 
moyen  de  support,  de  positionnement  et  de  main- 
tien  d'au  moins  un  ruban  à  capacité  de  réflexion 
et/ou  support  d'informations. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  ressor- 
tiront  bien  de  la  suite  de  la  description. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustrée  d'une 
manière  non  limitative  aux  figures  des  dessins  où  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective 

d'une  barrière  de  balisage  et  de  signalisation. 
-  La  figure  2  est  une  vue  à  plat  d'une  partie 

de  la  barrière  selon  l'invention  dans  une  première 
réalisation. 

5  -  La  figure  3  est  une  vue  à  plat  d'une  partie 
de  la  barrière  selon  l'invention  dans  une  seconde 
réalisation. 

Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non 

io  limitative  illustrée  aux  figures  des  dessins. 
La  barrière  de  signalisation  et  de  protection  est 

référencée  dans  son  ensemble  par  (1),  et  com- 
prend  une  contexture  tissée  à  partir  de  fils  en 
matière  plastique  synthétique  et  similaires,  de  sorte 

75  qu'elle  peut  être  enroulable. 
Elle  comprend  une  pluralité  de  bandes  tissées 

(2)  disposées  parallèlement  et  constituant  une  ou 
des  nappes  de  bandes  de  différentes  couleurs  al- 
ternées  assurant  un  contraste  visuel  marqué.  Ces 

20  bandes  (2)  sont  maintenues  entre  elles  à  interval- 
les,  réguliers  ou  non,  par  des  groupes  d'un  ou 
plusieurs  cordons  (3)  ou  fils  disposés  dans  des 
plans  divers,  l'ensemble  ainsi  réalisé  définissant 
des  zones  ajourées. 

25  Cette  barrière  comprend,  dans  une  mise  en 
oeuvre  illustrée  figure  2,  une  pluralité  de  bandes 
(2)  tissées  parallèles  entre  elles  et  se  situant  dans 
un  plan  horizontal  lorsque  la  barrière  est  mise  en 
position  d'utilisation.  Ces  différentes  bandes  consti- 

30  tuent  en  quelque  sorte  une  nappe  de  fils  de  chaî- 
ne.  Chaque  bande  est  tissée  avec  un  effet  de 
maillage  avec  des  fils  de  chaîne  (2.1)  et  de  trame 
(2.2)  selon  une  technique  connue  en  elle-même. 
Lesdites  bandes  sont  maintenues  espacées  entre 

35  elles  par  des  groupes  de  un  ou  plusieurs  cordons 
de  liaison  (3)  disposés  dans  un  plan  perpendiculai- 
re  avec  les  bandes  et  coopérant  avec  certains  fils 
des  bandes  précitées  ou  les  traversant. 

Chaque  cordon  de  liaison  peut  être  réalisé  à 
40  partir  de  plusieurs  fils  torsadés  ou  enchevêtrés 

pour  conférer  la  rigidité  et  la  tenue.  Ainsi  qu'illustré 
figure  2,  on  a  représenté  des  groupes  de  plusieurs 
cordons  adjacents  étant  directement  formés  avec 
les  fils  de  chaîne  de  bandes  tissées  (2)  avec  une 

45  alternance  de  liage  créant  une  continuité  de  liaison 
des  cordons  et  des  bandes.  Selon  la  figure  3,  la 
liaison  des  bandes  parallèles  ne  s'effectue  que  par 
des  cordons  espacés  un  à  un  et  liés  de  la  manière 
décrite  précédemment. 

50  Ainsi  la  barrière  selon  l'invention  présente  un 
succession  de  formes  pleines  et  de  formes  ajou- 

•  rées.  Ces  dernières  définies  entre  deux  bandes 
parallèles  adjacentes  et  deux  cordons  de  liage  suc- 
cessifs  ou  groupes  de  cordons  présentent  une  for- 
me  rectangulaire  ou  sensiblement. 
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Les  bandes  tissées  ainsi  que  les  parties  de 
cordon  de  liaison  (3)  sont  ainsi  réalisées  avec  des 
alternances  de  couleurs  définissant  par  rapport  à  la 
hauteur  de  la  barrière  une  pluralité  de  zones  colo- 
rées. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  la  pluralité  de 
bandes  tissées  parallèles  est  disposée  dans  un 
plan  vertical  et  le  ou  les  cordons  ou  fils  de  liaison 
dans  un  plan  horizontal. 

En  variante,  la  pluralité  de  bandes  tissées  est 
disposée  dans  un  plan  en  diagonal  et  le  ou  les 
cordons  ou  fils  de  liaison  dans  un  autre  plan  diago- 
nal  des  zones  ajourées  en  forme  de  losange  ou  de 
carré. 

Selon  une  autre  disposition  importante  de  l'in- 
vention,  la  barrière  est  susceptible  de  recevoir 
dans  sa  largeur  ou  en  hauteur  correspondant  à  la 
nappe  des  bandes  (2)  parallèles  et  horizontales  ou 
verticales  disposées  en  fils  de  chaîne  en  matière 
de  tissage,  un  ou  des  rubans  (4).  Ces  rubans  sont 
intégrés  et  mis  en  place  lors  de  la  fabrication  de  la 
barrière  comme  un  fil  de  chaine  ordinaire  et  sont 
disposés  en  coopérant  avec  les  bandes  (2)  qui  en 
constituent  les  moyens  supports.  La  tenue  des 
rubans  est  assurée  par  un  ou  des  fils  du  ou  des 
cordons  (3)  de  liaison  de  sorte  qu'ils  sont  parfaite- 
ment  maintenus.  La  tenue  et  maintien  des  rubans 
peut  être  renforcée  tout  le  long  des  bandes  par  le 
positionnement  de  certains  fils  de  trame  (2.2)  pas- 
sant  par  dessus  le  ruban  et  rejoignant  l'autre  bor- 
dure  de  la  bande. 

Le  ou  les  rubans  peuvent  être  réfléchissants 
et/ou  photoluminescents,  et/ou  fluorescents.  A  titre 
complémentaire  les  rubans  peuvent  être  imprimés 
par  tous  moyens  connus  et  permettre  par  exemple 
l'identification  du  fabricant,  du  produit,  et  toutes 
autres  informations. 

Dans  une  mise  en  oeuvre  particulière,  la  barriè- 
re  présente  sur  au  moins  une  et  de  préférence 
chaque  bordure  longitudinale  et  horizontale  d'extré- 
mité  une  zone  de  renforcement  constituée  par  au 
moins  deux  bandes  pleines  adjacentes  sans  zone 
ajourée  intermédiaire  conférant  une  meilleure  te- 
nue. 

La  barrière  ainsi  réalisée  présente  de  nom- 
breux  avantages.  L'alternance  de  zones  pleines  et 
de  zones  vides  facilite  et  améliore  sa  visibilité 
renforcée  par  l'alternance  des  couleurs.  Le  posi- 
tionnement  de  rubans  entre  dans  le  cadre  de  la 
fabrication  en  continu  de  la  barrière  et  évite  toute 
opération  ultérieure  d'assemblage  en  rapportant 
lesdits  rubans  sur  les  barrières  préétablies.  Les 
barrières  sont  ainsi  parfaitement  identifiées,  très 
repérables  et  personnalisées. 

Revendications 

-1-  Barrière  de  balisage  et  de  signalisation  réa- 
lisée  avec  une  contexture  tissée  à  partir  de  fils  en 
matière  plastique,  synthétique  et  similaire,  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  comprend  une  pluralité  de  ban- 

5  des  (2)  tissées  disposées  parallèlement  avec  un 
effet  de  maillage  de  fils  de  chaîne  (2.1)  et  de  trame 
(2.2)  constituant  une  ou  des  nappes  de  bandes,  de 
différentes  couleurs  alternées,  assurant  un  contras- 
te  visuel  marqué,  maintenues  entre  elles  à  interval- 

w  les  par  des  groupes  d'un  ou  plusieurs  cordons  (3) 
ou  fils  disposés  dans  des  plans  divers  en  définis- 
sant  entre  deux  bandes  adjacente  et  deux  groupes 
de  fils  de  liaison  adjacents  des  zones  ajourées. 

-2-  Barrière  selon  la  revendication  1  caractéri- 
75  sée  en  ce  qu'il  comprend  une  pluralité  de  bandes 

tissées  parallèles  et  horizontales  constituant  une  ou 
des  nappes  de  bandes  de  différentes  couleurs  al- 
ternées  en  disposition  de  chaîne  maintenues  entre 
elles  à  intervalle  par  des  groupes  d'un  ou  de 

20  plusieurs  cordons  ou  fils  disposés  dans  un  plan 
perpendiculaire  constituant  une  nappe  de  fils  de 
trame  en  définissant  entre  deux  bandes  adjacentes 
et  deux  groupes  de  fils  de  liaison  des  zones  ajou- 
rées  sensiblement  rectangulaires. 

25  -3-  Barrière  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  pluralité  de  bandes  tissées  paral- 
lèles  est  disposée  dans  un  plan  vertical  et  le  ou  les 
cordons  ou  fils  de  liaison  dans  un  plan  horizontal. 

-4-  Barrière  selon  la  revendication  1  caractéri- 
30  sée  en  ce  que  la  pluralité  de  bandes  tissées  paral- 

lèles  est  disposée  dans  un  plan  en  diagonal  et  le 
ou  les  cordons  ou  fils  de  liaison  dans  un  autre  plan 
diagonal. 

-5-  Barrière  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
35  dications  1  2  et  3  caractérisée  en  qu'au  moins  une 

des  bandes  tissées  horizontales  et/ou  verticales 
constitue  un  moyen  support  de  positionnement,  de 
maintien  d'au  moins  un  ruban. 

-6-  Barrière  selon  la  revendication  5  caractéri- 
40  sée  en  ce  que  le  ou  les  rubans  sont  réfléchissants 

et/ou  photoluminescents,  et/ou  fluorescents. 
-7-  Barrière  selon  la  revendication  5  caractéri- 

sée  en  ce  que  le  ou  les  rubans  sont  imprimés. 
-8-  Barrière  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

ds  dications  1  à  4  caractérisée  en  ce  que  chaque 
cordon  de  liaison  est  réalisé  à  partir  de  plusieurs 
fils  torsadés  ou  enchevêtrés,  lesdits  cordons  étant 
formés  avec  les  fils  de  chaîne  des  bandes  tissées 
avec  une  alternance  de  liage  assurant  une  continui- 

50  té  de  liaison  des  cordons  et  des  bandes. 
-9-  Barrière  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  5  à  8  caractérisée  en  ce  que  le  ou  les 
rubans  sont  intégrés  et  positionnés  sur  une  ou  des 
bandes  constituant  leur  moyen  support,  les  fils  du 

55  ou  des  cordons  de  liaison  assurant  la  tenue  des 
rubans  sur  les  bandes. 

-10-  Barrière  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  5  à  9  caractérisée  en  ce  que  le  ou  les 

3 
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rubans  sont  maintenus  le  long  des  bandes  (2)  par 
le  positionnement  de  certains  des  fils  de  trame 
(2.2)  passant  par  dessus  le  ruban  et  rejoignant 
l'autre  bordure  de  la  bande. 

-11-  Barrière  selon  l'une  quelconque  des  re-  5 
indications  1  à  10  caractérisée  en  ce  qu'elle 
présente  sur  au  moins  et  de  préférence  chaque 
bordure  d'extrémité  longitudinale  et  horizontale, 
une  zone  de  renforcement  constituée  par  au  moins 
deux  bandes  pleines  adjacentes  sans  zone  inter-  w 
médiaire  ajourée. 
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